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®  Dispositif  de  séchage  de  matières  composites  humides. 

©  Dispositif  de  séchage  de  matières  composites 
humides  comprenant  une  enceinte  (1)  divisée  en  n 
zones  climatiques  (2,  3,  4)  par  des  cloisons  (5,  6)  et 
à  l'intérieur  de  laquelle  est  situé  un  tambour  unique  - 
(7)  comportant  des  moyens  d'entraînement  en  rota- 
tion  (8)  ledit  tambour  étant  divisé  en  autant  de  zones 
que  ladite  enceinte,  et  comportant  une  pluralité  de 
conduites  (13)  parallèles  à  l'axe  (A)  du  tambour  et 
réparties  en  couronne  circulaire  autour  dudit  axe, 
chaque  conduite  étant  munie  de  moyens  provoquant 
par  la  seule  rotation  du  tambour,  l'avancée  axiale 
des  matières  y  contenues,  lesdits  moyens  com- 
portant  des  surfaces  inclinées  présentant  un  pas, 
ledit  tambour  comportant  des  moyens  d'alimentation 

^(23,  24)  en  dites  matières  des  dites  conduites  et,  en 
sortie,  des  moyens  d'évacuation  (25,  26),  caractérisé 

Ç?en  ce  que  ledit  pas  desdites  conduites  à  une  valeur f n  
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accroissante  entre  rentrée  et  la  sortie  du  tambour. 
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Dispositif  de  séchage  de  matières  composites  humides. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
séchage  de  matières  composites  humides. 

L'invention  s'applique  en  particulier  pour  le 
séchage  de  pâtes  alimentaires  dites  coupées. 

Un  type  d'installation  connue  de  séchage  de 
pâtes  comporte  une  succession  en  ligne  de  plu- 
sieurs,  généralement  trois,  tambours  supporttés  et 
entraînés  en  rotation  par  des  galets.  Chaque  tam- 
bour  comprend  une  pluralité  de  conduites  ou  tubes 
convoyeurs  disposés  en  couronne.  Ces  tubes  ou 
conduites  comprennent  un  moyen  pour  faire  avan- 
cer  les  pâtes,  par  exemple  une  vis  d'archimède  ou 
bien  des  systèmes  similaires,  cependant  ces  tubes 
sont  fixes  par  rapport  au  tambour  qui  seul  est 
entraîné  en  rotation,  cette  rotation  du  tambour  as- 
surant  l'avancée  longitudinale  des  pâtes  dans  les 
tubes. 

Selon  une  première  réalisation  connue,  chaque 
tambour  est  situé  dans  une  enceinte  séparée,  cli- 
matisée  à  une  certaine  humidité  et  à  une  certaine 
température  et  la  vitesse  d'entraînement  de  chaque 
tambour  est  différente  d'un  tambour  à  l'autre, 
décroissante  des  tambours  amonts  vers  les  tam- 
bours  avals. 

Le  climat  d'une  enceinte  à  l'autre  est  aussi 
différent.  Le  passage  des  pâtes  d'un  tambour  à 
l'autre  est  assuré  au  travers  les  enceintes  séparées 
par  des  goulottes. 

Dans  d'autres  réalisations  connues,  les  trois 
tambours  constituent  une  seule  rotante,  située  dans 
une  enceinte  unique,  cependant  munie  de  cloisons 
de  manière  à  permettre  la  création  de  climats 
différents  d'une  zone  à  l'autre,  chaque  zone  corres- 
pondant  à  un  tambour.  Dans  ce  type  de  réalisation, 
les  trois  tambours  réunis  en  une  seule  rotante  ont 
donc  une  vitesse  commune  de  rotation. 

L'avantage  du  premier  système,  c'est  que, 
pour  un  temps  de  séchage  donné,  comme  les 
tambours  successifs  tournent  de  moins  en  moins 
rapidement,  la  longueur  de  ces  tambours  diminue, 
la  couche  de  pâte  dans  chaque  tambour  allant 
évidemment  en  croissant. 

Il  apparat  en  effet  que  les  qualités  requises 
pour  les  pâtes,  c'est-à-dire  essentiellement  une 
couleur  attractive,  une  absence  de  gerçures  et  une 
bonne  tenue  à  la  cuisson  peuvent  être  obtenues  au 
cours  du  séchage  et  avec  un  minimum  de  coût  par 
une  évolution  du  couple  température-humidité  de 
l'air  de  séchage  selon  des  critères  déterminés 
expérimentalement,  qui  minimise  en  même  temps 
la  durée  du  séchage,  à  condition  que  l'épaisseur 
de  la  couche  de  produits  à  sécher  soit  maintenue  à 
une  épaisseur  toujours  maximale  et  croissante  au 
fur  et  à  mesure  de  la  diminution  du  taux  d'humidité 
du  produit  traité. 

La  solution  connue  comportant  plusieurs  tam- 
bours  situés  dans  des  enceintes  séparées  et  tour- 
nant  à  vitesses  décroissantes  permet  donc  de 
réduire  la  longueur  des  tambours  en  augmentant 

5  l'épaisseur  de  la  couche  de  pâte  des  tambours 
avals.  Cependant  cette  solution  est  compliquée  car 
elle  comporte  des  enceintes  séparées  et  plusieurs 
dispositifs  d'entraînement  en  rotation. 

Par  contre,  l'autre  système  à  enceinte  unique 
70  avec  simples  voiles  de  séparation  et  plusieurs  tam- 

bours  tournant  à  vitesse  identique  est  beaucoup 
plus  simple  mais  d'un  autre  côté,  l'épaisseur  de  la 
couche  de  pâtes  est  constante  ce  qui  ne  permet 
pas,  pour  un  temps  donné  de  séchage,  de  di- 

75  minuer  la  longueur  des  tambours. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 

système  compact  tout  en  restant  simple  et  a  pour 
objet  un  dispositif  de  séchage  de  matières  com- 
posites  humides  comprenant  une  enceinte  divisée 

20  en  n  zones  climatiques  par  des  cloisons  et  à 
l'intérieur  de  laquelle  est  située  un  tambour  unique 
comportant  des  moyens  d'entraînement  en  rota- 
tion,  ledit  tambour  étant  divisé  en  autant  de  zones 
que  ladite  enceinte,  et  comportant  une  pluralité  de 

25  conduites  parallèles  à  l'axe  du  tambour  et  réparties 
en  couronne  circulaire  autour  dudit  axe,  chaque 
conduite  étant  munie  de  moyens  provoquant  par  la 
seule  rotation  du  tambour  l'avancée  axiale  des 
matières  y  contenues,  lesdits  moyens  comportant 

30  des  surfaces  inclinées  présentant  un  pas,  ledit  tam- 
bour  comportant  des  moyens  d'alimentation  en 
dites  matières  des  dites  conduites  et,  en  sortie, 
des  moyens  d'évacuation,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  pas  a  une  valeur  décroissante  entre  l'entrée  et 

35  la  sortie  du  tambour. 
Cette  décroissance  du  pas  des  moyens 

d'avancement  peut  être  effectuée  de  diverses 
manières,  par  exemple  de  façon  préférée  d'une 
zone  du  tambour  à  la  suivante  tout  en  étant  con- 

40  stant  dans  chaque  zone,  cette  décroissance  du  pas 
peut  aussi  se  faire  au  sein  de  chaque  zone  du 
tambour,  soit  par  paliers,  soit  d'une  façon  continue. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention  on  réalise  un  système 
très  simple  à  rotante  unique  donc  à  entraînement 

45  unique  et  une  seule  enceinte  cloisonnée  par  zones 
comme  la  rotante,  tout  en  réalisant  en  système 
écourté  par  le  fait  que  le  pas  d'avancement  allant 
en  décroissant,  cela  permet  de  faire  un  ensemble 
plus  court  pour  une  même  durée  de  séchage. 

50  On  va  maintenant  donner  la  description  d'un 
exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  en  se 
référant  au  dessin  ci-joint  dans  lequel  : 

La  figure  1  représente  un  dispositif  de 
séchage  de  pâtes  courtes,  selon  l'invention. 

2 
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La  figure  2  est  une  coupe  transversale  du 
dispositif  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  montre  d'une  manière  isolée,  en 
coupe  selon  lll-lll  de  la  figure  4,  une  conduite 
d'avancement  des  pâtes  du  dispositif  de  l'inven- 
tion. 

La  figure  4  montre  la  conduite  vue  de  des- 
sus. 

La  figure  5  est  une  vue  agrandie  montrant  en 
perspective  une  portion  de  conduite  conforme  aux 
figures  3  et  4. 

En  se  référant  aux  figures  1  et  2,  l'ensemble 
montre  un  dispositif  de  séchage  de  pâtes  courtes. 
Il  comprend  une  enceinte  1  divisée  en  trois  zones 
climatiques  2,  3  et  4  par  des  cloisons  5  et  6. 

A  l'intérieur  de  cette  enceinte  est  disposé  un 
tambour  7  supportté  et  entraîné  en  rotation  par  des 
galets  8  qui  roulent  sur  des  chemins  de  roulement 
9,  10,  11  et  12. 

Ce  tambour  7  comprend  une  pluralité  de  con- 
duites  13  parallèles  à  l'axe  A  du  tambour  et 
réparties  en  couronne  circulaire  autour  de  cet  axe. 
Ces  conduites  comportent  des  surfaces  inclinées 
présentant  un  pas  de  façon  à  permettre  l'avan- 
cement  des  pâtes  le  long  de  ces  conduites  lors  de 
la  rotation  du  tambour. 

Diverses  solutions  peuvent  être  utilisées  pour 
ces  conduites,  il  peut  s'agir  de  vis  d'archimède 
dont  la  surface  cylindrique  externe  est  grillagée  de 
manière  à  permettre  la  libre  circulation  de  l'air  et 
de  l'humidité.  Dans  l'exemple  décrit,  il  ne  s'agit 
pas  de  vis  d'archimède  mais,  comme  le  montrent 
les  figures  3,  4  et  5,  de  conduites  compor  tant 
deux  séries  de  portions  de  surfaces  planes  pa- 
rallèles  14  d'une  part  et  15  d'autre  part,  la  série  de 
portions  de  surfaces  1  5  étant  décalée  par  rapport  à 
la  série  de  portion  de  surfaces  14. 

Chaque  portion  de  surface  d'une  série,  par 
exemple  la  portion  de  surface  15A  de  la  série  15 
est  reliée  à  deux  portions  de  surface  voisines  14A 
et  14B  de  surface  de  la  série  14  par  une  portion  de 
surface  inclinée  16A  sur  la  moitié  supérieure  de  la 
hauteur  des  portions  de  surface  15A  et  14A  et  par 
une  portion  de  surface  inclinée  16B  sur  la  moitié 
inférieure  de  la  hauteur  des  portions  de  surface 
15A  et  14B.  L'ensemble  est  fermé  par  deux  faces 
latérales  pleines  17,  1  8  et  par  deux  faces  grillagées 
19  et  20.  La  circulation  des  pâtes,  lors  de  la 
rotation  du  tambour  est  représentée  par  des 
flèches  sur  la  figure  5. 

Pour  la  facilité  du  dessin,  la  section  de  la 
conduite  a  été  représentée  rectangulaire  sur  la 
figure  5.  En  réalité  il  s'agit  plutôt  d'une  section 
voisine  d'un  secteur  de  couronne  circulaire.  Ce 
type  de  conduites  est  d'ailleurs  connue  en  soi. 

En  revenant  à  la  figure  1,  on  voit  que  le  tam- 
bour  7,  de  même  que  l'enceinte  1  est  divisée  en 
trois  zones  correspondantes  aux  trois  zones  2,  3,  4 
de  l'enceinte  par  deux  cloisons  internes  au  tam- 

5  bour  21  et  22. 
Les  pâtes  sont  introduites  dans  le  tambour  par 

une  goulotte  d'introduction  23  se  déversant  dans 
un  collecteur  24.  A  la  sortie  du  tambour,  les  pâtes 
séchées  sont  receuillies  par  un  collecteur  25  puis 

10  déversées  dans  une  goulotte  d'évacuation  26. 
Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  ,  3  et  4,  le 

pas  d'avancement  des  conduites  13  n'est  pas  con- 
stant  :  dans  la  première  zone  2  de  longueur  L1,  le 
pas  est  P1,  dans  la  deuxième  zone  3  de  longueur 

75  L2  le  pas  est  P2<  P1  et  dans  la  troisième  zone  4 
de  longueur  L3,  le  pas  est  P3<  P2<  P1  . 

Grâce  à  cette  variation  de  pas  d'une  zone  à 
l'autre,  cela  permet  d'obtenir,  pour  un  temps  de 
séchage  donné,  un  ensemble  plus  court  puisque  le 

20  pas  se  rétrécissant  les  denrées  avancent  de  moins 
en  moins  vite.  En  contre-partie  bien  entendu, 
l'épaisseur  de  la  couche  de  pâte  va  en  augmentant 
de  l'entrée  vers  la  sortie  mais  on  a  constaté  que 
cela  n'altérait  en  rien  la  qualité  à  condition  de 

25  régler  convenablement  la  température  des 
différentes  zones  2,  3,  et  4. 

Cette  variation  de  pas,  pourrait  également  être 
faite  par  palier  au  sein  de  chaque  zone  ou  encore 
de  manière  continue  au  sein  de  chaque  zone. 

30  La  figure  2  est  une  coupe  transversale  de  la 
figure  1  .  Dans  cette  figure,  on  voit  une  ouverture  27 
en  position  basse  de  l'enceinte  1  pour  l'entrée  de 
l'air  extérieur.  Il  existe  une  telle  ouverture  27  pour 
chaque  zone  2,  3,  et  4.  En  partie  supérieure  de 

35  chaque  zone  également  est  située  une  batterie  de 
chauffage  28  constituée  par  exemple  par  des  tubes 
à  ailettes  dans  lesquels  circule  de  l'eau  chaude.  Un 
ventilateur  de  circulation  29  entraîné  par  un  moteur 
30  aspire  à  travers  cette  batterie  de  chauffage  28 

40  et  refoule  vers  le  bas.  Enfin  une  gaine  d'extraction 
31  munie  d'ouies  à  volets  32  est  située  en  position 
haute  sur  la  face  opposée  à  l'entrée  27. 

45  Revendications 

1/  Dispositif  de  séchage  de  matières  compo- 
sites  humides  comprenant  une  enceinte  (1)  divisée 
en  n  zones  climatiques  (2,  3,  4)  par  des  cloisons  - 

50  (5,  6)  et  à  l'intérieur  de  laquelle  est  situé  un  tam- 
bour  unique  (7)  comportant  des  moyens  d'en- 
traâiement  en  rotation  (8),  ledit  tambour  étant  di- 
visé  en  autant  de  zones  que  ladite  enceinte,  et 
comportant  une  pluralité  de  conduites  (13)  pa- 

55  rallèles  à  l'axe  (A)  du  tambour  et  réparties  en 
couronne  circulaire  autour  dudit  axe,  chaque  con- 
duite  étant  munie  de  moyens  provoquant  par  la 
seule  rotation  du  tambour,  l'avancée  axiale  des 

3 
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matières  y  contenues,  lesdits  moyens  comportant 
des  surfaces  inclinées  présentant  un  pas,  ledit  tam- 
bour  comportant  des  moyens  d'alimentation  (23, 
24)  en  dites  matières  des  dites  conduites  et,  en 
sortie,  des  moyens  d'évacuation  (25,  26),  ca-  5 
ractérisé  en  ce  que  ledit  pas  desdites  conduites  a 
une  valeur  décroissante  entre  l'entrée  et  la  sortie 
du  tambour. 

21  Dispositif  de  séchage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  dans  chaque  conduite  w 
ledit  pas  varie  d'une  zone  à  l'autre  en  étant  con- 
stant  dans  chacune. 

3/  Dispositif  de  séchage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  dans  chaque  conduite, 
ledit  pas  varie  par  palier  au  sein  de  chaque  zone.  75 

4/  Dispositif  de  séchage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  dans  chaque  conduite 
ledit  pas  varie  d'une  manière  continue  au  sein  de 
chaque  zone. 
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